
   
 
 

 
 

Déclaration préalable au Comité Technique Spécial Départemental  
du 23 janvier 2012 

 
 
 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie, 

 
Nos organisations (la FSU, le SNES-FSU, le SNEP-FSU, la CGT Educ’Action, le SGEN-

CFDT, le SE-UNSA) ne siègeront pas aujourd'hui au Comité Technique Spécial Départemental 
consacré à l'examen des moyens de la rentrée 2012 dans le Val d'Oise. 
 

En effet, nous souhaitons ainsi protester vivement contre la baisse, pour la cinquième 
année consécutive, des moyens attribués à nos établissements, avec pour conséquence la 
destruction de 117 emplois dans le second degré, la dégradation des conditions d'étude des 
jeunes confiés à l'Education Nationale, l'alourdissement de la charge de travail des 
personnels. 
 
 


